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DÉCISION 
SUR LA PROROGATION DU MANDAT DU BUREAU DU 

PROGRAMME DE L’OSCE À DOUCHANBÉ, SOUS RÉSERVE 
D’UNE PROCÉDURE D’APPROBATION TACITE PRENANT FIN 

LE JEUDI 28 DÉCEMBRE 2017, À 15 HEURES HEC 
 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Décide de proroger le mandat du Bureau du programme de l’OSCE à Douchanbé 
jusqu’au 31 décembre 2018. 
 

 


